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Conges et bons de transport
Par son ordre d'armee du 27.12.39 le General a or-

donne une nouvelle reglementation des conges motivee
par les raisons suivantes:

II faut rendre ä l'activite economique du pays les
forces qui lui sont necessaires. Le militaire au benefice
d'un conge doit pouvoir assurer son existence et celle
de sa famille. 11 est important de reduire l'effectif des
militaires sous les armes, sans avoir besoin de recourir
au licenciement de corps de troupes entiers dont une
nouvelle mise sur pieds pourrait etre problematique. En-
fin, il est indique d'activer la formation des remplacants
des cadres et de les exfercer au commandement.

Les Commandants de troupes ont par consequent
l'obligation d'accorder ces conges et de reduire leur ef-
fectif reglementaire dans une certain« mesure. Selon
les dispositions de 1'ordre N° 74 emanant de l'Adjudant
general de l'Armee, les peres de famille nombreuse (4
enfants et plus) ont la priorite. Les militaires dont la
profession s'exerce plus intensement ä certaines periodes
de l'annee, obtiendront egalement leur conge ä ces pe-
riodes-lä. Dans la duree du conge, il faut tenir compte
du temps indispensable ä l'accomplissement du travail
en question. Un conge de courte duree n'est en general
profitable ni ä la vie economique du pays, ni au militaire
lui-meme.

II faut distinguer entre les conges prolonges d'un mois
et plus, accordes selon les principes enonces plus haut,
et les conges periodiques.

Les conges periodiques.
ont subi des modifications assez marquantes. C'est ainsi
que les conges hebdomadaires institues par ordre de
l'Adjudant general de l'Armee sont supprimes et rem-
places par des conges calcules sur la base d'un jour par
dix jours de service (periode de solde). Ces conges
peuvent etre groupes par 2 ou 3 jours, mais ne peuvent
depasser 3 jours par mois.

Tout militaire a droit ä ces conges, ä moins d'y re-
noncer expressement.

Permissions du dimanche.
II appartient aux Cdt. des Corps d'Armees (pour les

troupes d'aviation et de defense contre avions au Cdt.
des trp. av. et D.C.A.) de decider dans quelle mesure
leurs troupes sont deconsignees le dimanche et de fixer
le rayon et la duree de la deconsignation. En principe,
ce rayon sera celui de la Division (du Regiment pour les
trp. av. et D.C.A.). Des restrictions ä ces rayons peuvent
etre apportees par les Cdt. de C.A. lä ou le secteur de
la Division est trop etendu. La deconsignation du
dimanche ne comprend que la journee du dimanche propre-
ment dite.

Bons de transport.
Le militaire au benefice d'une dispense ou d'un conge

de 10 jours et plus, est consider« comme licencie tempo-
rairement. II a droit, selon 1'ordre du General, ä l'in-
demnite kilometrique ou au bon de transport pour se
rendre ä son domicile. Pour le retour au Corps, le cdt.
lui fait parvenir un bon de transport. En cas de rappel
avant l'expiration du conge, 1'ordre ecrit du cdt. sert de
legitimation pour obtenir gratuitement un billet militaire.
Si le rappel anticipe a lieu par affiche de mobilisation,
le licencie temporaire est transports gratuitement ä son
lieu de destination sans qu'il ait ä presenter un billet ou
autre titre de transport.

Pour les conges d'au moins 3 jours (y oompris le

jour de voyage) et de 9 jours au plus, tout militaire a
droit pour chaque periode de service d'un mois, ä un
bon de transport aller et retour. Ce bon est delivre ä

n'importe quel moment au cours de cette periode de
service. Cependant, il n'est pas valable au-delä du mois,
et le militaire ne peut pas le reclamer par anticipation.

Les frais de transport sont ä la charge du militaire
pour les conges de moins de 3 jours (jour de voyage
compris). La presence periode de service d'un mois a
commence le 1.1.40.

Tous les autres ordres de l'Adjudant general ooncer-
nant les conges et les dispenses sont abroges, sauf 1'ordre

general N° 74 qui reste en vigueur.
Conclusions.

Ce nouvel ordre sera certainement accueilli avec
satisfaction par les soldats. En effet tout en etant decon-
signe le dimanche dans un tres large rayon, chaque militaire

a desormais droit ä 3 jours entiers de conge par
miois. La disposition limitant l'octroi des bons de transport

aux seuls militaires qui groupent leurs conges
periodiques en 3 jours consecutifs a ete prevue en vue de
favoriser tous ceux qui accomplissent leur service ä une
grande distance de leurs foyers. Le bon de transport
mensuel du permissionnaire est un geste qui s'imposait,
et la solution choisie par le General est equitable pour
chacun: en effet, les militaires effectuant leur service
pres de leur domicile prendront peut-etre leurs trois jours
par mois isolement — en ce cas ils payeront leur train.
Les autres grouperont les trois jours mensuels en un
seul conge — mais ils beneficieront du bon de transport.

Quant aux conges prolonges, ils posent pour certains
militaires — notamment pour les Suisses de l'etranger
et pour ceux qui n'ont plus de families — des problemes
qu'il serait urgent de resoudre. Nous nous reservons d'y
revenir dans un prochain numero. H. F.

7)atut me {afkique de mutoUi&M
Un vaste bätiment-usine, dans lequel des douzaines d'ou-

vrieres precedent au montage et au contröle des fusees d'obus.
Par les larges fenetres, le regard tombe sur des petites bätis-
ses aux murs de beton epais, prot6gees encore de contreforts
de terre: ce sont les stations d'essais et les laboratoires ä
munitions. Leur isolement et leur «blindage» massif s'impo-
sent... Precautions indispensables quand on manie des ex-
plosifs!

Le profane se fait difficilement une idee des difficultes ä

vaincre pour la fabrication des munitions. La moindre inadver-
tance a des effets desastreux. L'on peut dire sans se tromper
qu'il faut des mains d'horlogers pour effectuer ces travaux
delicats. II va sans dire que la fabrication des munitions prd-
sente certains dangers et exige des precautions multiples.

En general, une fabrique de munitions ne produit pas seule-
ment une sorte d'obus, mais qu'elle est apte ä fabriquer toute
la gamme des percutants, brisants, des obus ä eclatement
instantanö ou retarde, des obus incendiaires, ä trace lumineuse
etc. La lutte contre les chars de combat par exemple demande
une munition toute differente de celle utilisee contre les avions.
Dans les obus utilises par la D. C. A. il convient encore de
faire une difference entre la munition utilisee au front (obus ä
fusee simple qui tombent, s'ils manquent leur but aerien, sur
le sol occupd par l'ennemi et y explosent) ou ä l'arriere
(munition ä fusde double garantissant l'dclatement au bout de
7 secondes, avant que l'obus touche ä terre ou il pourrait
occasionner des ddgäts en explosant dans une ville, sur une
usine, gare, etc.).

II existe dans la munition de 20 mm de calibre — speciality
de la fabrique que nous visitions — 10 types principaux, que
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